
Joignez-vous aux 4 000 professionnels
membres de l’Ordre des technologues 

professionnels du Québec
qui font valoir leurs compétences.

Devenez
TECHNOLOGUE
PROFESSIONNEL

Qu’est-ce qu’un Ordre?
C’est un organisme reconnu par une loi provinciale, régi 
par le Code des professions et soumis aux directives de 
l’Offi ce des professions.

Le Code des professions est la loi cadre du système pro-
fessionnel. Le Code assigne comme mission principale aux 
ordres la protection du public.

De son côté, l’Offi ce des professions est un organisme 
gouvernemental dont le mandat est de veiller à ce que 
chaque ordre professionnel s’acquitte de son mandat de 
protection du public.

Ainsi, un ordre professionnel exerce un contrôle des acti-
vités et des compétences de ses membres afi n d’assurer la 
protection du public.

Qu’est-ce que l’OTPQ?
La profession de technologue fait son entrée offi cielle dans 
le système professionnel québécois le 10 septembre 1980, 
avec la création de l’Ordre des technologues profession-
nels du Québec (OTPQ).

L’Ordre des technologues professionnels du Québec est un 
ordre à titre réservé : seuls les membres détenant un per-
mis valide de l’OTPQ sont autorisés à apposer leur grade  
« T.P. » à la suite de leur nom afi n de jouir d’une reconnais-
sance professionnelle au sein du monde du travail.

L’OTPQ remplit sa mission de protection du public en 
s’assurant de l’intégrité et de la bonne conduite de 
ses membres en imposant des règles d’éthique et des 
normes de pratique professionnelle. Ainsi par son Code 
de déontologie, l’OTPQ s’assure que ses membres offrent 
un service professionnel à leurs clients, incluant leur 
employeur. De plus, l’OTPQ veille à la reconnaissance 
professionnelle de ses membres. C’est le seul organisme 
qui regroupe les technologues dans le domaine des 
sciences appliquées. 

Enfi n, l’OTPQ entreprend diverses actions en vue de valori-
ser la formation technique, par la rédaction de mémoires, 
des campagnes de sensibilisation, de  même que diverses 
affi liations.

Pourquoi devenir 
professionnel?
À l’instar de plusieurs autres professions, les tâches 
du technologue sont complexes et son travail a 
des répercussions importantes sur le public et 
l’environnement.

Une personne qui adhère à l’Ordre des technologues 
professionnels du Québec démontre au public son 
professionnalisme, sa compétence et son intégrité. 

En devenant membre, le technologue démontre 
également qu’il désire endosser ses responsabilités et 
les conséquences de ses actes professionnels, ce qui 
témoigne de son souci de protéger le public et d’effectuer 
un travail de qualité supérieure. Ainsi, ses clients ou son 
employeur s’en trouvent rassurés.

Qu’est-ce qu’un
technologue?
On confond fréquemment les titres de technicien et de 
technologue. La différence se situe principalement au ni-
veau de la formation académique:

- le «technicien» possède habituellement un diplôme 
d’études professionnelles (DEP). Ces études sont d’une 
durée de deux ans et mettent l’accent sur la connaissance 
pratique.

- le «technologue» possède une formation en technologie 
de niveau collégial d’une durée de trois ans. Il a suivi des 
cours plus avancés en mathématiques, sur la théorie du 
génie et les fondements des sciences. Un technologue 
possède un DEC (diplôme d’études collégiales) délivré 
par un cégep ou par une école spécialisée.

Ce dernier peut devenir «technologue professionnel» 
en adhérant à l’Ordre des technologues professionnels 
du Québec. Un membre se fait reconnaître facilement 
en portant les initiales «T.P.» à la suite de son nom de 
famille.
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Quels sont les avantages
d’être membre ?
 1. Vous obtenez un permis d’exercice autorisant l’utili-

sation du titre de « technologue professionnel» et des 
initiales «T.P.»;

2. Vous pouvez vous procurer un sceau qui vous permet 
d’authentifier vos documents;

3. Vous pouvez vous procurer une signature numérique 
qui vous permet d’authentifier vos documents élec-
troniques ;

4. Vous bénéficiez d’un service complet d’aide à la re-
cherche d’emploi;

5. Vous avez le droit de porter votre jonc professionnel 
(après deux ans);

6. Vous êtes représentés auprès des instances gouverne-
mentales;

7. Vous avez accès à la section réservée du site Internet 
de l’OTPQ;

8 Vous obtenez gratuitement l’enquête salariale de 
l’OTPQ;

9. Vous développez un vaste réseau de contacts grâce 
aux activités organisées par nos sections régionales 
et technologiques;

10. Vous bénéficiez d’un programme d’assurances com-
plet et avantageux;

11.Vous recevez gratuitement le magazine Le 
Technologue;

12. Vous êtes éligibles aux différents prix et bourses dé-
cernés par l’Ordre;

13. Vous bénéficiez d’informations sur la réglementation 
professionnelle;

14. Vous profitez de services socio-économiques.

Conditions d’admission
Études au Québec

Détenir un diplôme d’études collégiales (DEC) d’un 
cégep, d’une école ou d’un institut de technologie de 
niveau collégial du Québec dans un programme agréé 
à l’Ordre.

Toute personne qui ne détient pas un des diplômes 
mentionnés ci-dessus, mais qui croit posséder l’équi-
valent académique de niveau collégial peut demander 
une équivalence de formation.

Études hors Québec

Si vous avez effectué vos études à l’extérieur du Qué-
bec, suivez les instructions contenues 
dans le formulaire d’admission.

Les ordres professionnels ne peuvent 
délivrer de permis qu’à des person-
nes ayant de la langue officielle 
une connaissance appropriée 
à l’exercice de leur profes-
sion (Charte de la langue 
française, art. 25). 
 
Pour toute question:

- Si vous détenez un DEC 
technique, communi-
quez avec le directeur 
du déve loppement 
professionnel par télé-
phone au 1-800-561-3459 
poste 118 ou par courriel à 
clientele@otpq.qc.ca.

- Si vous demandez une 
équivalence de formation, 
communiquez avec l’agen-
te à l’admission par télé-
phone au 1-800-561-3459 
poste 103 ou par courriel à 
admission@otpq.qc.ca.

Comment devenir 
membre ?
1. Complétez le formulaire d’admission et répondez
    à toutes les questions; 
 
2. Fournissez les documents demandés:

- Une copie de votre diplôme collégial (DEC) d’un 
cégep du Québec ou tous les documents deman-
dés si vous avez effectué d’autres études (voir les 
détails sur le formulaire d’admission).

3. Incluez toutes les sommes requises:

- Frais pour l’ouverture de votre dossier;
- Montant de la cotisation (voir le tableau des coti-

sations de l’OTPQ).

4. Envoyez le tout par la 
poste à l’adresse suivante:

Demande
d’admission
OTPQ 
1265 rue Berri 
bureau 720
Montréal
(Québec)
H2L 4X4

Quand ?
Dans les semaines suivant la réception de votre dos-
sier, vous recevrez par la poste votre carte de membre, 
votre permis et toute la documentation nécessaire aux 
nouveaux membres de l’Ordre.

Assurance responsabilité 
professionnelle
Si vous exercez à votre compte (en pratique privée), 
vous devrez souscrire à une assurance responsa-
bilité professionnelle (erreur et omission). Si vous 
êtes salarié, vous devrez vous assurer que votre 
employeur possède une telle assurance qui couvre 
votre travail. 

Assurance collective
en santé
Si votre employeur ou celui de votre conjoint(e) ne 
l’offre pas, vous devrez également souscrire au régime 
d’assurance médicaments offert par l’Ordre.

PDP
Afin de permettre à ses nouveaux membres de se 
familiariser avec le système professionnel québécois, 
l’OTPQ a mis sur pied en 2002 un Programme de dé-
veloppement professionnel, où tous les nouveaux  
membres doivent : 

- Passer un examen à choix multiples sur le Code de 
déontologie et le système professionnel québécois 
(première année)

- Suivre un cours sur la rédaction de rapports 
techniques, offert à distance par l’Université de 
Montréal

Pour plus d’informations à ce sujet, consultez le site 
Internet de l’Ordre dans la section « Développement 
professionnel ».


